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le cadre d'un projet d'exposition au Musée Zadkine, Paris, sur le

thème de l'exil.

Avec le temps, la salle du monde prendra une autre dimen-

sion. L'œuvre deviendra un témoin de l'identité sociale et cul-

turelle, montrera la différence ou la similitude au début du XXI®

siècle. Un réseau international entre les différents lieux de la

salle du monde se tissera dans le cadre d'un échange mutuel et

approfondira les questions de la mondialisation à partir d'un

nouveau point de vue.

Le projet de Raoul Marek se présente comme une concep-

tion pleine de sensibilité, qui invite, au tournant du siècle, à

localiser et à interroger les questions du rituel et du lieu, de la

tolérance, de l'échange et de l'identité culturelle.

Ce projet artistique se rapporte aussi bien à la perception

de la différence culturelle qu'à celle d'universaux interculturels.

Grâce à des moyens artistiques, il s'agit d'établir une liaison

sociale et culturelle entre les différents lieux, où les différentes

cultures sont aussi bien reliées entre elles que confrontées.

Voir aussi www.synesthesis.de

Roberta Weiss-Mariani: L'héritage des créateurs

«Conna/ssez-vous n'en de p/us beau que cec/'; toutes /es œuvres

qu/' n'ont p/us d'bér/'f/ers c//'recfs tombent dans /e doma/'ne pub//c

payant, et /e produ/'f sert à encourager; à wV/f/'er, à féconder /es

y'eunes esprits/ V aura/'f-/7 rien de p/us grand que ce secours

adm/rafo/e, que cet auguste heritage /égué par /es /'//usfres écri-

va/'ns morts aux y'eunes écr/Va/ns wVanfs/

C'est /à votre /'ndépendance, votre fortune... /Vous sommes

fous une fam/'/fe, /es morts appart/'ennenf aux v/'vanfs, /es v/'vanfs

do/vent être protégés par /es morts. Que//e p/us be//e profecf/'on

pourr/ez-vous souria/fer?»

V/'cfor Hugo

Après la mort d'un créateur, les droits sur ses œuvres ainsi que

sa succession vont à ses héritiers. A la différence de la succès-

sion matérielle, la «succession intellectuelle» est d'une durée

déterminée. Après expiration du délai de protection (70 ans

post mortem auctoris) les œuvres tombent dans le doma/'ne

pub//c et peuvent être utilisées librement. Cette réglementation

s'est développée notamment à partir de l'idée, toujours plus évi-

dente, que bien des œuvres ne deviennent source de recettes

lucratives que longtemps après la mort de l'autrice ou de l'au-

teur. Le fait que ces recettes remplissent les caisses des exploi-

tants commerciaux et que les créateurs des œuvres repartent

les mains vides n'a cessé de provoquer l'indignation de ces der-

niers. On cite ici volontiers l'exemple brutal de van Gogh, qui n'a

pu vendre qu'un seul de ses tableaux de son vivant, alors que

les sociétés de ventes aux enchères se les arrachent aujourd'hui

pour réaliser des gains qui se chiffrent par millions.

L'idée de faire payer les exploitants commerciaux du patri-

moine artistique commun (atoma/he pub/Zcj pour son utilisation

au même titre que pour celle d'œuvres protégées fcfoma/ne

pub//c payant) et de verser l'argent à la «grande famille des

artistes» (en quelque sorte l'héritage des créateurs disparus),

s'était déjà fait jour au XIX"

siècle et avait été traitée

par l'écrivain et critique

social Victor Hugo

(1802-1885): député à la

Chambre, il était en mesu-

re de présenter et de

défendre ses intérêts poli-

tiques, ce qui toutefois le

contraignit à la fuite trois ans plus tard, sous le second Empire.

Heureusement, il nous reste l'héritage de sa pensée, et ses

réflexions sur le doma/'ne pub//'c payant ont été reprises notam-

ment au XX" siècle: ainsi par exemple, la Commission pour la

propriété intellectuelle de la Société des Nations adopta en 1923

une Résolution sur le «droit de succession de l'auteur», qui

contenait entre autres le message suivant:

«Après l'extinction de ce droit (droit d'auteur) et pendant

une durée plus ou moins longue, le droit de tirer un gain d'une

œuvre est exercé par une caisse nationale de la littérature et de

l'art, placée sous la surveillance de l'Etat, administrée par des

écrivains et artistes et travaillant dans l'intérêt public.»

Se fondant sur cette résolution, l'«lnstitut International de

coopération intellectuelle» recommanda en 1928 d'introduire le
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cfoma/'ne pub/Zc payant dans la législation nationale. Par la suite,

le droit de succession de l'auteur reçut le soutien de plusieurs

autres organes internationaux (p. ex. la «Conférence de Bruxel-

les» en 1948 et la «Session Internationale des Etats en vue de la

conclusion de l'accord mondial sur les droits d'auteur» en 1952)

et il fut ensuite conseillé à chacun des Etats de promulguer

cette loi conformément aux données nationales. Un sondage de

PUNESCO de 1982 a prouvé que le cfoma/'ne pub/fo payant est

devenu réalité dans plusieurs pays (avec de multiples variantes).

Mais dans bien des cas, l'on ne cherche à régler que la question

des recettes; les sommes résultant de la mise en valeur des

œuvres sont souvent versées à des fonds nationaux, dont les

objectifs sont formulés de manière très élastique; leur utilisation

est le plus souvent décidée par des organismes gouvernemen-

taux où les artistes ne sont pratiquement pas représentés.

Toujours est-il que les modèles existants prouvent qu'un afoma/-

ne pr/Mc payant est réalisable en principe, même s'il est incon-

testable qu'il doit être réglementé avec plus de clarté pour que

les fonds perçus soient effectivement employés dans l'intérêt

des artistes et que l'idée initiale du «contrat des générations»

puisse se concrétiser.

Dans les années soixante, des voix se sont fait entendre

avec plus de force en faveur du lancement d'un domaine public

payant dans les pays d'Europe de l'Ouest, et dans les années

90, en Allemagne, un modèle concret et un projet de loi ont été

formulés, qui se basaient moins sur des arguments de droit indi-

viduel ou de la propriété que sur des réflexions de politique cul-

turelle et sociale, c.-à-d. que d'une part, les fonds devaient être

versés à une caisse de prévoyance et de soutien aux créateurs

et d'autre part employés à la promotion de l'art en général. Dans

les divers documents, on parle aussi plutôt d'un «droit commun

des artistes» que d'une loi sur la succession de l'auteur. Avec la

modification de terminologie, il est mis en relief que l'ensemble

du monde artistique est perçu comme une communauté qui

pourrait s'autofinancer en grande partie si les gains réalisés à

partir de l'art retournaient alimenter la conservation et la promo-

tion de l'art et de la créativité, si, au sens d'un «système récur-

rent», la génération disparue des créateurs soutenait celle des

artistes vivants. Si le secteur culturel s'autofinançait dans une

large mesure, l'industrie de la culture et la société en général en

profiteraient car elles pourraient utiliser les œuvres de l'esprit,

les apprécier ou même les placer de manière rentable. A une

époque où l'éventail des revenus s'ouvre de plus en plus et sus-

cite des agressions sociales, où les salaires exorbitants d'une

classe de dirigeants provoquent l'indignation, il est grand temps

de trouver la voie et les moyens d'arrêter ce développement

malsain. Dans le domaine de l'art, l'introduction d'un cfoma/ne

pub/fo payant œuvrerait contre cette tendance et rendrait pos-

sible une participation plus équitable des créateurs au produit

de l'économie artistique.

S/b/Zograpti/e

- /G /Wed/'en (Hg.J, Kùnsf/ergeme/nschaffsrechf - Vorscb/ag für

e/'n Gesetz zur E/'nfütwunsf e/'nes Geme/'nscf)affsrecf7fs der

l/rbeber und ausübenden Künsf/er, 1998

- /Ware Jean-R/cbard-d/f-ßresse/, Ew/'ges L/rbeberrecbf oder

L/rbebernacbfo/gei/ergüfung? (doma/ne pub//c payanf), fbèse

de /a Eacu/fé de dro/'f de /'L/n/Vers/'fé de Zur/'cb, A/omos Ver/ag

ßaden-ßaden, 2000

- European l/fr/fers> Congress (EI/VÇ), D/'e Rechte der Autoren -
Handbuch des EH/C, /Wun/'cb 2000

Werner Stauffacher: la fin de la protection par le droit d'auteur

Toute créatrice, tout créateur le sait, en arts visuels plus encore

qu'ailleurs, pour qu'une œuvre arrive à son achèvement et soit

terminée, il faut bien souvent passer par un processus difficile.

La décision finale est prise par le créateur de l'œuvre seul et

n'est pas facile à prendre. Mais lorsqu'une œuvre est finie, elle

reste telle - tant qu'elle n'est pas détruite ou n'a pas disparu. Et

tant qu'elle existe, elle est bien entendu protégée par le droit

d'auteur.

Pour toujours? Pas exactement, car le droit d'auteur est

limité dans le temps. Par quoi se traduit la fin de la protection

par le droit d'auteur et comment est-elle calculée? Inutile de dire

qu'il ne s'agit pas ici de la fin du droit d'auteur dans l'absolu - il

ne saurait en être question!

Même si ceux qui créent des œuvres protégées finissent

par mourir un jour, la mort de l'auteur ou de l'autrice ne signifie

pas du même coup la fin de la protection par le droit d'auteur.
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